CENTRE AERES ET CENTRES DE LOISIRS

LES CENTRES NE PEUVENT ETRE ADMIS QU’A PARTIR DE 14 HEURES

RESPONSABILITE

Même en dehors des plages (pelouse), les enfants et adolescents des centres restent sous la responsabilité de leurs animateurs. La surveillance doit donc être constante.

I . A L’ARRIVEE
Il est indispensable qu’un responsable du groupe se présente à la caisse pour remplir une fiche afin de s’annoncer au près du chef de bassin avant toute entrée dans l’établissement. Celui-ci se réserve le droit d’interdire l’entrée à tout centre ne respectant pas les normes d’encadrement.

II . NORMES D’ENCADREMENTS
Par l’instruction n° 96-035JS du 8 Février 1996. La circulaire n° 76-292 du 2 

Novembre 1976 est abrogée.

Les articles 2 à 5 de l’arrêté du 20 Mai 1975 sont supprimés.

Depuis la parution de l’arrêté du 8 Décembre 1995 paru au J.O du 24 Décembre 1995 et des annexes au B.O du 29 Décembre 1995. Voici la nouvelle réglementation :

· 1 Accompagnateur pour 5 enfants de moins de 6 ans.

· 1 Accompagnateur pour 8 enfants de plus de 6 ans.

Définition :

Les activités de baignade sont exclusives de toute activité aquatique faisant appel à un support flottant (surf, body-board, etc…) ou à des techniques spécifiques (nage avec palmes, plongée subaquatique, chasse sous-marine, etc…)

Elles se déroulent soit dans des piscines ou baignades aménagées et surveillées, soit dans des lieux présentant des conditions satisfaisantes de sécurité.

III . ORGANISATION DANS LA PISCINE ET SECURITE
Pataugeoire : - La pataugeoire est à disposition des maternelles ou petits


non nageurs.

   - Les animateurs doivent être présents sur le bord.


Toboggan :     - Au départ : 1 animateur qui accompagne les enfants 

(maternelles)

    - A l’arrivée : 1 animateur dans l’eau pour les maternelles ou



les primaires non nageurs.


  - Respecter les règles de descente et sortir immédiatement du


bassin de réception


Bain :
- La présence des animateurs dans l’eau est obligatoire, avec les 



enfants 

(surveillance constante). Nous recommandons d’équiper les petits (maternelles et primaires non-nageurs) de brassards flottants.


Vagues :
- Respect des normes d’encadrement (dans l’eau)

Pour les petits et non-nageurs, l’animateur doit se placer dos aux vagues pour surveiller constamment les enfants (au bord)

IV . REGLEMENT
1) Interdiction de marcher sur les plages avec les chaussures

2) Interdiction de courir sur les plages

3) Interdiction de manger, de fumer, de cracher au bord du bassin

4) Interdiction de plonger et de sauter du bord du bassin

5) Douches obligatoires au passage sur les plages (pédiluves)

6) Maillots de bain ou shorts de bain obligatoires

7) Palmes, masques, tubas interdits (lunettes de natation autorisées)

8) Bouées, matelas ou tout autre objet de plage interdit sur les bassins


(pelouse uniquement)

V . INFORMATION ET PREVENTION DE LA NOYADE
1)
Vérification du nombre d’enfants avant pendant et après la baignade (et ce, à tout moment de l’après-midi)

2) 
Entrer dans l’eau progressivement, se mouiller la nuque, puis le ventre

3)
Eviter les expositions prolongées au soleil

4)
Surveiller vos enfants pendant la baignade, surtout pendant les vagues : 


NE JAMAIS LAISSER LES ENFANTS TOUT SEUL DANS L’ENCEINTE DE LA PISCINE

5)
Ne pas se baigner à jeun, faire manger les enfants avant

6)
En cas d’incident, prévenir immédiatement un M.N.S

SANCTIONS : Tout manquement aux règles de sécurité ou au règlement fera l’objet d’un première avertissement, puis d’une exclusion. Toute attitude délictuelle (vol, outrage à la pudeur, bagarre) sera sanctionnés par l’exclusion immédiate.
